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Zone 7

    Nouvelles règles   

De nouvelles règles sont en vigueur dans cette zone depuis le 1er avril 2026. Voir les nouveautés
.

  Cartes  

Carte de la zone (PDF 1,23 Mo) 

Carte interactive des zones

  Dates de pêche et quotas  

Les dates d’ouverture et de fermeture de la pêche et les limites de prise peuvent varier d’un plan
d’eau à l’autre, et ce, dans la même zone. Vous devez toujours vérifier si votre plan d’eau fait
partie des exceptions réglementaires.

Consulter les dates et quotas

Périodes, limites et exceptions de la zone 7 (PDF)

Version imprimable.

  Limites de longueur pour certaines espèces  

Des limites de longueur s’appliquent aux espèces ci-dessous dans les endroits de la zone où il
est possible de les pêcher. Les espèces qui n’apparaissent pas dans cette liste ne sont pas
visées par une limite de longueur dans cette zone.

Le poisson doit être conservé dans un état permettant son identification. 

  Brochets  

Peut garder
Les brochets de 56 cm à 70 cm inclusivement

Cette réglementation s’applique à l’aire faunique communautaire du lac Saint-Pierre, au fleuve
Saint-Laurent et à la partie aval de certains tributaires.

État du poisson
Entier ou éviscéré là où une limite de longueur s’applique. Ailleurs, les brochets peuvent être
entiers ou en filets. Les poissons doivent pouvoir être comptés et identifiés (un morceau de
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https://www.quebec.ca/tourisme-loisirs-sport/activites-sportives-et-de-plein-air/peche-sportive/nouveautes#c27191
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/peche/versions-imprimables/zones/carte-zone-peche-zone-07.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/peche/versions-imprimables/zones/carte-zone-peche-zone-07.pdf
https://peche.faune.gouv.qc.ca/regpec/carteinteractive/
https://peche.faune.gouv.qc.ca/regpec/fr/Info/Reglements?id_zone=7
https://peche.faune.gouv.qc.ca/regpec/fr/Exporting/ExportGrillePdf?idZone=7&idSaison=-1&courantes=False
https://www.quebec.ca/tourisme-loisirs-sport/activites-sportives-et-de-plein-air/peche-sportive/limites-possession-identification#c21880


peau doit adhérer au filet).

  Dorés  

Peut garder
 Les dorés jaunes de 37 cm à 53 cm inclusivement

Aucune limite de longueur pour les dorés noirs.

État du poisson
 Les dorés jaunes et noirs doivent être entiers, éviscérés ou en filets en portefeuille.

Apprenez à distinguer les dorés noirs des dorés jaunes.

  Esturgeon jaune  

Peut garder
Les esturgeons jaunes de 80 cm à 130 cm inclusivement

État du poisson
Entier ou éviscéré

  Maskinongés  

Peut garder
Les maskinongés de 137 cm et plus

Cette réglementation s’applique à l’ensemble des plans d’eau des zones 7 et 8, sauf le lac à la
Tortue (zone 7).

État du poisson
Entier ou éviscéré

  Touladi (et moulac et lacmou)  

Peut garder
 Les touladis de 60 cm et plus

État du poisson
 Entier ou éviscéré là où une limite de longueur s’applique. Ailleurs, les touladis peuvent être
entiers ou en filets. Les poissons doivent pouvoir être comptés et identifiés (un morceau de
peau doit adhérer au filet).

Note
 Ces mesures ne s’appliquent pas dans les parcs nationaux, les réserves fauniques et les zecs.
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  Brochets  
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Peut garder
 Les touladis de 60 cm et plus

État du poisson
 Entier ou éviscéré là où une limite de longueur s’applique. Ailleurs, les touladis peuvent être
entiers ou en filets. Les poissons doivent pouvoir être comptés et identifiés (un morceau de
peau doit adhérer au filet).

Note
 Ces mesures ne s’appliquent pas dans les parcs nationaux, les réserves fauniques et les zecs.

  Utilisation des poissons appâts morts  

La possession et l’utilisation de toutes les espèces de poissons appâts morts, SAUF les 
espèces interdites (qu’elles soient entières ou en parties), sont autorisés :

Du 20 décembre au 31 mars

Du 1er décembre au 15 avril, il est possible de posséder des poissons appâts morts entre les
parties des autoroutes 20 et 40 et des routes 132 et 138, situées dans les zones 1, 2, 3, 18, 19
et 27, et ce, en vue de les utiliser dans les zones 7 et 21.

Consultez la carte des zones de pêche pour visualiser ces informations en affichant la couche
« Poissons appâts ».

  Nombre de lignes autorisées l’hiver  

10 lignes sur un plan d’eau couvert de glace ou non, du 20 décembre au 31 mars, à l’exception
du lac Aylmer, où 5 lignes seulement sont autorisées.

  Moratoire sur la pêche sportive et commerciale à la perchaude  

Le moratoire sur la pêche sportive et commerciale à la perchaude au lac Saint‑Pierre et dans le
secteur du fleuve Saint‑Laurent, entre le pont Laviolette et Saint‑Pierre‑les‑Becquets, a été
reconduit le 4 mai 2022, pour une durée de cinq ans.

https://www.quebec.ca/tourisme-loisirs-sport/activites-sportives-et-de-plein-air/peche-sportive/techniques-peche/utilisation-appats#c21772
https://peche.faune.gouv.qc.ca/regpec/carteinteractive/fr


Carte de la zone 7

Carte de la zone de pêche 7
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